
LETTRE DE RESILITATION DE BAIL

NOM      ………………………………………………………. Adresse actuelle      …………………………………………….

Prénom      …………………………………………………… …………………………………………………………………...

N° locataire      ……………………………………………… …………………………………………………………………...

Téléphone fixe      ………………………………………….. …………………………………………………………………...

Téléphone portable      ……………………………………. …………………………………………………………………...

Monsieur le Directeur Général, 

Par la présente, je vous informe que je donne congé du logement que j’occupe à l’adresse mentionnée ci-dessus.

La résiliation de mon bail interviendra donc le ………………………………………………………...

Voir bail de location HLM – délais de préavis de  2 mois

Cas particuliers

 Sur présentation obligatoire d’un justificatif, le délai de préavis est ramené à un mois si le locataire :

 Justifie d’une mutation professionnelle ;

 Justifie de l’attribution d’un logement social ;

 A un nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi ;

 A perdu son emploi depuis moins de 3 mois ;

 Obtient son premier emploi en CDI ou CDD de plus de 6 mois ;

 Perçoit le Revenu de Solidarité Active (RSA) ;

 Bénéficie de l’Allocation Adulte Handicapée (AAH) ;

 Son état de santé nécessite un changement de résidence.

Je contacterai mon Agent de Cité pour effectuer un pré état des lieux départ, dès que j’aurais reçu la notification
de départ d’ALOGEA.

Un nouveau rendez-vous sera alors fixé afin de réaliser l’état des lieux définitif de mon logement entièrement
libéré des meubles et accessoires. A l’issue de cette démarche, je remettrai toutes les clés du logement à votre
responsable.

Je prends également l’engagement d’être présent à ce rendez-vous ou représenté par une personne dument
mandatée (procuration obligatoire).

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur Général, à l’assurance de mes salutations distinguées.

Nouvelle adresse : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………...

Fait à …………………………………………...……, le ……………………………….….                      

Signature

ATTENTION : Cette décision est ferme et définitive. Aucun décalage ne pourra être consenti.

En effet, dès l’enregistrement de votre congé, l’appartement est réattribué. Aussi, nous vous demandons
de bien vouloir prendre toutes les précautions quant au choix de votre date de départ.
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